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AUTRES INCITATIFS ORGANISME DESCRIPTION CONDITIONS/RESTRICTIONS VALEUR POTENTIELLE
Visée mondiale en innovation Affaires étrangères 

et Commerce 
international Canada

Financement destiné aux entreprises qui souhaitent participer 
à des projets internationaux concertés de recherche et 
développement grâce à des partenariats avec des acteurs clés 
dans d’autres pays.

Les chercheurs doivent être citoyens canadiens, travailler pour 
une université canadienne, une entreprise privée canadienne 
(comptant au plus 500 employés et 50 M$ de chiffre d’affaires 
annuel) ou un organisme ou un institut non gouvernemental.

Jusqu’à concurrence de 75 % des 
coûts admissibles du projet. Max. de 
75 000 $. Le montant total de l’aide 
gouvernementale ne peut dépasser 75 % 
des coûts admissibles.

Programme d’aide à la 
recherche industrielle (PARI)

Conseil national 
de recherches du 
Canada (CNRC)

Financement et mentorat auprès d’entreprises canadiennes 
afi n d’encourager les technologies, les produits et les 
procédés innovateurs. 

Les projets doivent être innovateurs, comporter un risque 
technique et faire avancer les compétences techniques de 
l’entreprise. L’entreprise doit compter moins de 500 employés.

Contacter le PARI-CNRC.

Programme de partenariats 
internationaux en science et 
technologie

Affaires étrangères 
et Commerce 
international Canada

Financement pour favoriser et appuyer la participation 
canadienne à des projets de recherche concertés et bilatéraux 
grâce à des partenariats avec d’autres pays. Peut être 
remboursable si le projet connaît un succès commercial.

Les projets doivent contribuer aux objectifs stratégiques du 
programme et être réalisables sur le plan technologique.

Jusqu’à concurrence de 50 % des coûts 
du projet admissible. Le maximum 
dépend du pays partenaire.

Fonds de biocarburants 
ProGen

Technologies du 
développement 
durable du Canada 
(TDDC)

Financement remboursable pour appuyer le développement 
et la production de biocarburants utilisant des procédés de la 
prochaine génération. Le fi nancement est remboursable sur 
dix ans après l’achèvement du projet, en fonction des fl ux de 
trésorerie.

Les projets admissibles doivent être des installations novatrices 
produisant principalement des carburants renouvelables de 
la prochaine génération (p. ex., éthanol ou biodiesel) et à une 
grande échelle de démonstration, être situés au Canada, utiliser 
des matières premières agricoles qui sont représentatives 
de la biomasse canadienne, avoir fait la démonstration de la 
technologie employée dans le cadre d’un projet pilote, et être 
terminés dans un délai de six ans.

Jusqu’à concurrence de 40 % des coûts 
du projet admissible. Max. de 200 M$. Le 
total de l’aide gouvernementale ne peut 
dépasser 60 % des coûts admissibles.

Programme de recherche et 
développement (R&D)

Agence canadienne 
d’évaluation 
environnementale

Financement de projets qui font progresser la pratique de 
l’évaluation environnementale ou améliorent la compréhension 
des questions relatives au développement durable.

Les projets doivent être préautorisés. Ils doivent s’inscrire dans 
les domaines prioritaires du programme et être achevés dans un 
délai de deux ans.

Jusqu’à concurrence de 75 000 $ sur 
deux ans, par projet.

Programme de stage en 
sciences et en technologie

Ressources naturelles 
Canada

Financement de l’embauche d’un stagiaire admissible. Le 
fi nancement sera disponible jusqu’au 31 mars 2012.

Les demandeurs doivent s’engager à transformer les recherches 
en applications commerciales et travailler dans le domaine 
de la géomatique, de la géologie, des mines, des forêts ou 
de l’énergie, et ils doivent faire approuver le projet avant 
d’embaucher un stagiaire admissible.

Maximum de 13 200 $ sur 52 semaines.

Fonds Technologies du DD Technologies du 
développement 
durable du Canada 
(TDDC)

Financement offert en deux cycles qui vise à soutenir la 
dernière phase de développement et de démonstration 
précommerciale de nouvelles technologies intégrant des 
solutions de technologies propres (changement climatique, 
pureté de l’air, propreté de l’eau et salubrité des sols). 
Échéance de présentation des déclarations d’intérêt du 
prochain cycle de fi nancement : 2 septembre 2009. 

Les technologies doivent avoir une application dans des secteurs 
précis au Canada, démontrer qu’elles conviennent très bien au 
marché et doivent générer une propriété intellectuelle cumulative 
visant à réduire les incertitudes qui jalonnent le projet. Les 
candidats doivent faire partie d’un consortium.

Jusqu’à concurrence de 50 % des coûts 
admissibles par projet.

pwc

L’environnement des entreprises change et ce changement crée des occasions.
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Les entreprises les plus infl uentes savent que les facteurs sociaux, environnementaux, économiques et éthiques ont 
une incidence directe sur leur stratégie et leur réussite commerciales. À l’heure où le développement durable fait partie 
des priorités des dirigeants, les organisations doivent trouver le juste équilibre entre la réalisation de bénéfi ces et la 
réduction des effets de leurs activités sur les gens et sur l’environnement.

La tâche n’est pas insurmontable. De nombreux incitatifs pourraient aider votre entreprise à miser sur le 
développement durable et le virage vert.

Changement climatique
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Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec l’une des personnes suivantes :

Québec :
Pierre Taillefer                                     514 205- 5313

pierre.taillefer@ca.pwc.com

Lucie Bélanger                                    514 205-5439
lucie.belanger@ca.pwc.com

Tommy Giannoukakis                         514 205-5112
tom.giannoukakis@ca.pwc.com

Rémi Tremblay                                   418 691-2488
remi.tremblay@ca.pwc.com 

Alberta :
Leanne Sereda                                    403 509-7586

leanne.a.sereda@ca.pwc.com

Christine Schuh                                   403 509-7517
christine.schuh@ca.pwc.com

Colombie-Britannique : 
Ian Heine                                            604 806-7706

ian.d.heine@ca.pwc.com

John Webster                                     604 806-7726
john.webster@ca.pwc.com

Ontario:
Lana Paton                                          416 869-8700

lana.paton@ca.pwc.com

Wendy Potomski                                 416 941-8457
wendy.l.potomski@ca.pwc.com 

Eric Paton                                           416 869-2878
eric.paton@ca.pwc.com

Lois McCarron-McGuire                     613 755-4345
lois.a.mccarron-mcguire@ca.pwc.com 

Kent Smith                                          613 755-8742
kent.b.smith@ca.pwc.com 

En Amérique du Nord, appelez au numéro sans 
frais 1 800 301-4301. Pour vous relier à un réseau 
mondial perspicace, visitez notre page Web à    
www.pwc.com/ca/sustainability

Tax News Network

Tax News Network (TNN) offre à ses membres de l’information canadienne et internationale, des analyses et des renseignements inédits pour les 
aider à prendre des décisions fi scales et commerciales éclairées. À vous de l’essayer! www.ca.taxnews.com


